
TARIFS DES CONCESSIONS 

 CIMETIÈRES DE CHAUMONT et BROTTES 

PRIX D'ACHAT DU TERRAIN FIXÉ 

PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL (12.12.2024) 

ANNÉE 2025 

 

CHAUMONT 

 

CONCESSION 

DUREE 2 m2 3 m2 4 m2 Minimum : 2 m2 

Maximum : 4 m2 

 

Sauf décision spéciale du 

Conseil Municipal 

 

Art. 55 du règlement général 

des cimetières 

CINQUANTENAIRE 557,00 € 

 
870,00 1120,00 

TRENTENAIRE 259,00 € 

 

390,00 521,00 € 

TEMPORAIRE (15 ANS) 90,00 € 

 
122,00 € 158,00€ 

 

CASE DE COLUMBARIUM et CAVURNE 

DUREE TARIF 

TEMPORAIRE 

(15 ANS) 
684,00 € 

TRENTENAIRE 951,00 € 

 

AGRANDISSEMENT DE CONCESSION 

DUREE 1 M2 EN PLUS 

CINQUANTENAIRE 290,00 € 

TRENTENAIRE 140,00 € 

TEMPORAIRE (15 ANS) 47,00  € 

 

CAVEAU PROVISOIRE : 

Droit d'entrée : 47,00€ 

Premier mois : GRATUIT 

Au-delà du premier mois et jusqu'au 6ème mois : 67,00 € par mois 

 

BROTTES 
 

DUREE 2 m2 3 m2 4 m2 M2 

supplémentaire 

CINQUANTENAIRE 281,00€ 418,00€ 554,00€ 143,00€ 

TRENTENAIRE 90,00€ 122,00€ 159,00€ 41,00€ 

TEMPORAIRE (15 ANS) 47,00€ 63,00€ 87,00€ 24,00€ 

 

Columbarium :  Ordre chèque : Régie Recettes Etat Civil CHAUMONT 

15 ans : 502,00 € 

30 ans : 705,00 €  Adresse : Mairie de Chaumont 

          Place de la Concorde 

          B.P. 70564 

          52012  Chaumont Cédex 


